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ENTRE 

La Republique du Congo, 

Representee par Monsieur Pierre MOUSSA, Ministre d'Etat:, Coordonnateur du Pole 
Economique, Ministre de l'Economie, du Plan, de I' Amenagement du Tenitoire et de 
I ' Integration, 

Ci-apres denommee « le CONGO », 

D'une part. 

ET 

L.\ CO GOLAISE IND STRIELLE DES BOlS OLAAl 

Sociece anonyme avec conseil d·adminiscration de droit congolais, domiciliee en Republique 
du Congo. Ouesso, Departement de la Sangha, 

lmmatriculee au Registre de Commerce sous le N° RCCM : CG-BZV-03 B 179, 

NIU : M 20051 100003 75139, 

Representee par Monsieur Christian SCHWARZ, Directeur General, 

Ci-apres denomm~e « LA SOCJETE », 

D'autre part. 

PREAMBULE 

Vu la loi n°9 - 2003 du 18 janvier 2003 portant charte des investissernents ; 

Vu le decret n° 2003 - 57 du 22 avril 2003 portant creation, attributions et composition de la 
Commission Nationale des lnvestissements ; 

Vu le decret n° 2004- 30 du 18 fevrier 2004 fixant les modalites d ' agremeot des entreprises 
aux avantages de la charte des investissements ; 

Vu la convention d'etablissement n°00036/MEFB/CNI conclue le 20 mars 2008 entre la 
Republique du Congo et la Congolaise Jndustrielle des Bois (CIB) : 

Vu la decision de la Commission NationaJe des Investissements reunie en session le 06 juin 
2011 . 

U a ete convenu ce qui suit: 
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CHAPJTRE l : DU REGIME ET DE LA DUREE D' AGREMENT 

Article premier : LA CONGOLAISE INDUSTRIELLE DES BOIS OLAM 
est agreee au regime general de la charte des investissements pour ane duree de sept (7) ans 
pour ses activites portant sur !' exploitation forestiere, la transformation et la 
commercialisation de bois et de produits de bois, la construction des maisons en bois, la 
menuiserie industrielle. 

LA CONGOLAISE INDUSTRIELLE DES BOIS OLAM beneficie egalement des 
dispositions des articles 28 et 29 de la charte des investissements tenant compte de ses lieux 
d'exploitation (Pokola., Kabo. Loundoungou, Pikounda). 

CHA PITRE Il: DES E GAGL'1E1''TS DE LA SOCIETE 

Article 2 : Les actionnaires ont integralement libere leurs apports en capital social a hauteur 
de deux milliard trois cent soixante dix millions (2.370.000.000) de francs CFA reparti 
commesuit: 

Actionnaires Nombre Valeur Valeur locale nationalite 
d'action d'une 

action 

Societe TIMBER INTERNATIONAL SA 473 993 5000 2 369 965 000 Suisse 

Robert HUNINK 5 5 000 25 000 Neerlandais 

Thomas MEIER 2 5000 10 000 Suisse 

Total 474 000 5 000 2 370 000 000 

Article 3 : La SOCIETE s'engage a realiser et mener a bien, sauf cas de force majeur, la 
realisation du programme d'investissement ci-apres: 
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- -- .. _ 
Li belle 2011 2012 2013 2111,t 201 5 2016 2017 Monh111t ------- --1- Construction 

.AdJnu1i~lrolion 2800001)00 25 000 0()0 25 ()()0 ()(l{) 2 5 000 ()()() - 25 ()Cl() IXKl 25 000 000 25 000000 -130 ()()() 000 
Lof.lemcnt ct camoo J 50 000 000 l(JO 000000 I SO 000 000 100 000 ()Cl() l ~UOOO 000 100 ODO 000 150 000 ooo 9()0 ()()() 000 

Sou~ tO!lll "30000000 125 000 000 175 000000 125000 1HXI 175 000 000 125 000 000 175 000000 I 330 000 000 
2- Eoulnements et Mnioricl d'c:mloltntlon 
2.1- En!!iDS de forct ct l'OUIC!l 

2 charecurs type i:utemillar 980 ou equivulenl 2800000tXJ 280000000 56{) ()()(l !JOO 

2 chargo.:lu·s tvpe caternillor 966 ou ec1uiv11lent 130 000 000 110 000 O<XJ 260 000 000 
2 debardcurstvnc catemillar 545 ou equivalent 17000001Xl 170 000 000 170 000 000 SI() 000 0()( ) 

2 1n1c~Lu11 a chenilles tvnc catemi llar D6 R ou eau1 vaJent 190 000 000 190 ()()() 000 380 ()()() ()(I() 
3 iractcurs u chenilles tvne caterpillar D7R ou equivalent 250 000000 250 00() ()()() 250 000 000 750 (IOO 000 
2 nivclcuses t\,t'll.! catemillar 140 ou oouivulcul 150 000 000 150 000000 300 00() ()()() 

2.2- Enains des induNt,ril>S ct m11tericb d'industries 
J c1l8Tgcurs tvoc caleroillor 966 ou &miv11lcnl 211 000 000 2 1 I 000 000 2 11 000 000 633 <JOO 000 
Manitou, Hyster Diven; 50 0000()0 50 000 O(lO 50 000 000 I 50 000 000 
ChJiine de trancha.ttc 500 000000 500 000 000 l ()()() ()00 (X)() 

Menuiscne industricllc I 00 000 0()() 100 noo ooo 50 ()()O 000 50 0()() 000 JOO 1100 000 
Modemisotion oolillli$1tlion et misc en nom1c <le scieries 300000000 150 000000 150000 ()()() 200 000 000 800 000 CKIO 

2.3- Enerl!iC 
I Unit~ <le c-0ngclution 2 000 000 000 2 000 000 000 2 000 ()()() 000 6 000 (){)() 0()0 

2A- Sccutlte - JSO. FSC 
Rccuiite - ISO. fSC 50 ()00 000 50 ()()() 00-0 50 000000 .1 50 000 000 

SouJi total Eaulpeme.nts I 431 000000 3200000000 2 670 000000 2 701000000 380 000 000 S4J 000 000 870 000 000 1 t 793 000 000 
3 - Materiel de Trnnsr1ort 

Grurnicr 170000 000 170 000 000 170000000 85 000 000 170 000 000 170 000 000 85 ooo ono I 0211 000 0011 
Trnnsoor1 CJ'IJ!UlS I 00 ()00 000 100 000000 200 ()0() ()()() 
Trru1SPOn oersonncl 80 000 000 80 000 000 80 000 000 RO OCH) 000 120 0()0 000 80 ()()() (JOO 120 000 000 640 ()()() 000 
T musport decl1ets 130000 O(lO 65 000 <lOO 65 IX)() 000 2 60 000 000 
Vchicuk'S lCl!.Cl'S 70 000 000 100000 00() 60 000 000 60 000000 (,() 000 000 60 000 000 60 000000 .no ooo ooo 
2 blics de franchissemcnt 14 0 0()0 000 140 OIKI 000 140000 000 280 000 ()(}() 

Sous totlll trunsnort 450 000 000 515 000 000 450000000 225 000 000 415 000000 550000 000 265 000 000 2 870 000 000 
4- Materiel de burcllu informuliauc el communication 

Materiel de buren11 infonnutit1ue et couumu1ication 60 !,JOO 000 40 000 000 50 000 000 50 000 000 so ()(}() 000 50 000 ()()(I 50 000 000 3 50 O()() 0()() 

·Sous total 60 00000(1 40 000000 so 000000 50 000000 50 000000 50 000 110() 50000000 3!'10000000 
Total general 237 1 000000 3800000000 3345 000000 J IOI 000000 I 020 000 000 J 266 000 000 I 360000 000 16 3"3 000 OCIO 



Article 4 : LA SOCIETE dispose d' une periode de deux (2) ans, a compter de la date de 
signature de la presente convention d'etablissement, pour entamer le programme 
d' investissement prevu a !'article 3. 

Toutes Jes difficultes rencontrees dans la realisation du programme d' investissernent devront 
etre notifiees par ecrit au secretariat de la Commission Nationale des Investissements. 

Article 5 : LA SOCIETE s'engage a maintenir les huit cent quatre vingt douze (892) emplois 
existants et a cent soixante deux (162) emplois nouveaux suivant la repartition ci-apres : 

Des.ionntion 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Total 
Cadres et AM 
mdusrries 2 
forets 1 

2 
4 

2 
2 2 2 3 11 

Ouvriers et Em loyes 
mdustries 15 10 IO IO IO 10 65 
forets 5 5 5 15 

2 2 2 6 
5 5 5 5 25 

5 5 15 15 40 
Sous /total 22 15 15 37 25 22 15 151 
TOT AL GENERAL 23 17 17 38 25 24 18 162 

La Societe communiquera chaque fo is a £'Office National de l'E mploi et de la Main d'reuvre 
(ONEMO) les informations sur Jes embauches realisees dans le but du suivi de !'evolution des 
emplois au Congo. 

Article 6 : La SOCCETE s' engage a se confonner a la legislation du travail ainsi qu'a la 
con\tention collective applicable, pour l'obtention des contrats de travail et autorisations 
d'emploi necessaires a !'engagement du personnel 

Article 7: La SOCIETE s 'engage en matiere d 'embauche et de promotion, a qualifications 
egales, a reserver la priorite au.x travailleurs et aux cadres de nationalite congolajse. 

Article 8: La SOCIETE s' engage a assurer la formation professionnelle des travaiUeurs 
conformement a un planning de formation approuve par le Ministere du Travail. 

Article 9: La SOCJETE s'engage a garantir la securite, !'hygiene et Ja sante de son 
personnel, conformement a la legislation du travail Elle doit assurer la prevention en rapport 
avec !es risques specifiques de la societe. 

Article 10: La SOClETE s 'engage a tenir une comptabilite reguliere conformement aux lois 
et rcglements en vigueur au Congo. 

La societe devra transmettre a l'administration fiscale et au secretariat permanent de la 
Commission Nationale des Jnvestissements, au plus tard le 30 avril de chaque annee, les etats 
financiers de synthese de l' exercice ecouJe, sauf en cas. d' obtention d' un report exceptionnel 
de delai conformement aux dispositions du Code General des impots. 



Le non respect de cette disposition est sanctionne conformement aux tex'tes en vigueur. 

Article 11: La SOCIETE s 'engage a se conformer aux normes de qualite oationales et 
internationales applicables aux biens et services, objet de ses activites. 

Article 12 : La SOCIETE s 'eogage a respecter Jes dispositions legislatives et reglementaires 
sur 1' eovironnement. 

La SOCJETE s'engage, a cet effet, a prendre les mesures necessaires pour !utter contre la 
pollution et autres nuisances liees a ses activites, conformement aux lois et reglements en 
v1gueur. 

Article 13: La SOC[ETE s' engage a foumir au Secretariat Permanent de la Commission 
ationale des lnvestissemeots toutes les informations permettant la realisation du controle 

des engagements pris dans le cadre de la preseme convention 

Article U: La OClETE s'engage a s·acquiner de tous les droits et ta.xes non exoneres en 
vigueur sur le territoire national. 

Article 15: La SOCIETE s' engage a installer ou a adherer a une infrastructure socio
medicale ou autres adaptee aux besoins du personnel employe et leurs fami lies. 

Elle s' engage. en outre. a encourager L' organisation des loisirs par le developpement de la 
culture et des sports, en facilitant la creation d'associations sportives. 

Article 16: La SOCIETE a le libre choix de ses foumisseurs pour l'emretien et 
!' exploitation de l' unjte de production. Elle doit neanmoins faire usage en priorite des 
consommables et services fournis par des entreprises congolaises pour autant que le prix, la 
qualite et !es conditions de livraison et de vente, par rapport aux consommables et services 
disponibles de l'exterieur, soient competitifs. 

Article 17: La SOCIETE s'engage, dans le respect des textes en vigueur, a se 
conformer scrupuleusement aux dispositions de la reglementation des changes de la 
CEMAC relatives aux exportations et au rapatriement des recettes (articles 64, 65, 66, 
67, 68, 69) du reglement n° 02000 CEMAC/UMAC/CM portant harmonisation de la 
reglementation des changes clans les pays membres de la CEMAC. 

CHAPITRE DI : DES ENGAGEMENTS RELA TIFS A LA RESPONSABCLITE 
SOCIALE DE LA SOCIETE (RSE) 

Article 18: dans le cadre de la mise en place des plans d1 amenagement, La SOCIETE 
s' engage a mettre en place pour chacune de ses UFA un fond de developpement pour financer 
des projets socio-economiques au profit des communautes. 

Le fond de chaque UFA sera alimente par La SOC.LETE par un versement de 200 FCF par 
m3commercial preleve dans J'UFA Les modalites de gestioo du fond sont definies 
conjointement entre I' Administration et la societe. 
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CRAPlTRE IV: DES GARANTIES ACCORDEES PAR LE CONGO 

§ 1 : DES GARANT.IES JURIDIQUES 

Article 19 : Le Congo garantit a la SOCIETE, pendant la duree de la presente convention. la 
stabilite des conditions contenues clans la presente convention d'etablissement. 

Article 20: Le Congo garantit a la SOCTETE, a ses administrateurs et aux personnes 
regulierement ernployes par eUe, qu'ils ne feront jamais et en aucune maniere l'objet d' une 
discrimination de droit ou de fait. 

§ 2 : DES GARANTIES FINANCIERES 

Article 21 : Le Congo s' engage a autoriser, conformemem a la reglementation des changes en 
vigueur, le rransfen a l'etranger 

- des sommes necessaires a couvrir les paiements pour !'importation d'equipements, 
machines et outillages. pieces de recbange et matieres consommables necessaires au bon 
fonctionnement de la Societe. sous reserve qu 'iJs ne pourront pas etre foumis par une 
industrie locaJe a conditions egales de qualite. de prix et de delai de livraison ; 

- des devises etrangeres pour le paiernent des services (management, assistance technique, 
etudes speciales, montage et autres) rendus par des fourn isseurs et entrepreneurs etrangers, 
engages a l'accomplissement de ces travaux dans le cadre de la 
convention d'etablissement : 

- du capital en cas de cessation d'activites de la Societe du benefice regulierement acquis 
et des fonds provenant de cession ou de cessation d 'activites de La societe pour la part 

· des montants corresp~ndant aux actions detenues par les etrangers : 

- des sataires et emoluments pen;us au Congo par Jes travailleurs etrangers employes par la 
SOCIETE et Ieurs avoirs a leur depart definitif du Congo, sous reserve qu' ils se soient 

, acquittes de leurs obligations fiscales. 

§3 : DESGARANTIESECONOMIQUES 

Article 22 : Sous reserve de la regJementation du commerce exterieur applicable a la zone 
franc, et du respect des lois et reglements en vigueur au Congo, il ne pourra etre fai t 
app)jcation a la S0C1ETE, pendant la duree de la presente Convention, d'aucune mesure 
impliquant directement ou indirectement une restriction quelconque : 

a la liberte du choix des fourn isseurs, entrepreneurs et sous-traitants auxquels la 
SOCJETE fera appel etant entendu qu' elle accordera priorite aux entreprises locales a 
conditions egales de qualite de services. de qualification technique et de prix ; 

a la libre circulation sur le territoire du Congo des marchandises, materiels, machines, 
equipements, pieces detachees et matieres consommables quelle qu 'en soit la provenance 
ainsi que de tout produit de !' exploitation de ta SOCIETE. Toutefois, Jes produits 
internationaJement prohibes et non autorises par les textes en vigueur ne sont pas 
concernes par les presentes dispositions. 
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§ 4: DES GARANTIES ADMINISTRATTVES 

Article 23 : Le personnel de la SOCIETE ainsi que leur famille devront se conformer a la 
reglementation en vigueur en matiere de police et de sante pour obtenir Jes titres de sejour 
necessa ires. 

Le Congo s'engage en consequence a ne provoquer ni edicter a l'egard de la SOCIETE 
aucune mesure impliquant directement ou indirectement une restriction quelconque, sauf 
application de la reglementation en vigueur , 

a la liberte d'embauche ou de licenciement du personnel , 
a l'exercice par tousles membres du personnel de la SOCIETE des droits fondamentaux 
de la personne notammeot : droit au travail, la liberte syndicate, la libre circulation. 

Le Congo s'engage en outre pendant la duree de la presente Convention a garantir les 
mesures administratives necessaires a son activite, notamment : 

a delivrer, conformemem a la reglementation en vigueur, toutes les autorisations 
administratives neces-saires pour la construction des logements du personnel de la 
SOCIETE ; 
a maintenir sous reserve des clauses et conditions de reprises eventuelles figurant dans les 
actes de cession. les titres des proprietes, de location et d'occupation des terrains detenus 
par la SOCTETE pour les besoins de son exploitation. 

CHAPITRE JV: DES AVANTAGES FlSCAUX ETDOUANIERS. 

Article 24: Pendant une periode de sept (7) ans et ce, a compter de la date de signature de la 
presente convention, la SOCIETE beneficie de : 

la disposition de Code des douanes CEMAC relatives aux perfectionnements 
actifs ; 
le taux global reduit a 5 % des droits et taxes de douan.es et !' exoneration de la 
taxe sur la valeur ajoutee (TVA) pour !' acquisition d' equipements et materiels 
d'exploitation forestiere, de la scierie, de transformation de bois ainsi que les 
materiels destines a la fabrication des maisons en bois et a la menuiserie 
industrielle; 
le taux global reduit a 5 % des droits et ta.'<es de douanes et !'exoneration de la 
taxe sur la valeur ajoutee (TVA) pour !'acquisition des pieces de rechanges ; 
le taux global reduit a 5 % des droits et taxes de douanes et )'exoneration de la 
taxe sur la valeur ajoutee (TVA) pour !'importation des intrants, emballages, 
produits de traitement, produits de marquages, peinture, cerclage. visserie 
quincaillerie, colle, produits d' impregnation, produits de trajtement de surface 
utilises pour les productions destinees a !'exportation ou au marche local ; 
I' exoneration de la taxe sur la vaJeur ajoutee (TV A) sur le carburant et les 
lubrifiants necessaires a !'exploitation, au fonctionnement des industries et utilises 
pour la fourniture d'energie des camps des travaiJleurs ; 
!' exoneration totale des droits et taxes de douanes et !'exoneration de la taxe sur la 
valeur ajoutee (TV A) a I' exportation des produits de bois transformes. 
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Artide 25 Pendant une periode de sept (7) ans et ce, a compter de la date de signature de la 
preseme convention, la SOCIETE beneficie de : 

!'exoneration totale de l' impot sur Jes benefices des societes ~ 
!'exoneration totaJe de la taxe speciale sur les societes ; 
!' exoneration totale de la taxe forfaitaire sur les salaires verses aux travailleurs 
nationaux ; 
!' exoneration totale de la taxe d'apprentissage pour chaque exercice que la societe 
consacrera a la formation et au perfectionnement de son personnel ; 
l ' exoneration des taxes er redevances foncieres , 
!' exoneration des droits et taxes d 'enregistrement , 
I' application du taux zero de la ta.xe sur la valeur ajou1ee (TVA) sur les produits 
bois (meubles, maisons en bois) destines au marche local , 
l'autorisation de proceder a des amortissements acceleres conformement au Code 
General des Impots : 
l'autorisation du report des resultats negati fs sur Jes trois exercices suivants. 

Article 26 : Les societes chargees de la conception. du developpement, de la realisation, du 
demarrage et de la gestion de LA SOCIBTE restent soum1ses au regime du droit commun. 

CHAPITRE V : DU RES.PECT ET DU CONTROLE DES ENGAGEMENTS. 

Article 27 : Le respect des engagements contenus dans la presente convention 
d 'etablissement est obligatoire, sauf cas de force majeure, conformement aux dispositions de 
!' article 38 du decret n° 2004-30 du 18 fevrier 2004 fixant les modalites d 'agrement des 
entreprises aux a vantages de la cha.rte des investissements. 

Le non respect des engagements par la Societe entraine l' application des sanctions prevues a 
1 • article 40 du decret susmentionne. 

I 

Sont consideres com.me cas de force majeure, les faits exterieurs a la Societe, susceptibles 
d'empecher la realisation norrnaJe de son programme. 

Toutefois, la greve issue d'un litige entre la societe et son personnel a cause de la non 
observation de la legislation du travail ne peut etre consideree comme cas de force majeure. 

Article 28 : Pendant la duree de la convention d'etablissement, des equipes assermentees 
realiseront, chaque annee, un controle physique et comptable. 

Article 29 : La SOC:IETE s' engage a faciliter l'acces des equipes de cont.role a ses 
installations et a mettre a leur disposition tous les documents necessaires a la realisation des 
operations de controle. 

Elle s'abstiendra de toute attitude de refus ou du blocage dudit comr6le. 
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CHA PITRE VJ : DEL' ARBITRAGE ET DES orSPOSJTIONS DIVERSES 

Article 30 : En cas de differends graves nes de !'application des dispositions de la presente 
convention d 'Etablissement, les deux parties recherchent eo premier li eu un reglement a 
!' amiable. 

En cas de desaccord persistant, iJ sera fail application des dispositions de !' article 37 de la Joi 
n° 6-2003 du 18 janvier 2003 portant charte des investissements. 

Article 31 La presente convention d'etabtissement annuJe et remplace toutes Jes dispositions 
anterieures notamment la convention d'etablissement 0°000036/MEFB/CNJ du 20 mars 2008 

Article 32 · La preseate convention d 'etablissement est etablie en uois (3) originaux Elle 
prend eff et a compter de la date de signature, et sera publiee et communiquee partout ou 
besoin sera.-

Fait a Brazzaville, le • 4 JUL 2011 

POUR LA SOCIETE : POUR LA REPUBLIQUE DU CONGO : 

Le Directeur General, 
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